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Choses sociales et autres
Un écho de la grève de Genève. — La crise 

horlogèrc dans le canton de Neuchâtel. — Une loi 
pour la protection des ouvrières, en Argovic. — 
L'incinération à Lausanne.

Le Conseil d’E tat de Genève n’est pas con
tent de la Société des Tramways Dernièrement 
il lui a fait savoir de prendre sans délai les m e
sures nécessaires pour éviter les nom breux acci
dents qui sont trop fréquents.

Ce zèle du Conseil d’E*at est très louable. 
Ces messieurs prennent assez souvent le tram,

je pense, et ne tiennent pas à se rom pre les os.
Je crains bien que cette invitation ne serve 

pas à grand’ehose. En effet, les causes de ces 
multiples accidents se trouvent évidem m ent dans 
le personnel inexpérimenté, que la Société des 
Tram w ays a engagé, lorsquelle a jeté sur la rue 
ses em ployés en grève.

Le sagace Conseil d’E tat de Genève aurait dû 
penser un peu plus tô t à cette conséquence iné
vitable et agir autrem ent qu’il n’a fait. Aujour
d’hui sa réclamation restera sans effet.

Si vraiment il veut faire quelque chose, il en 
a encore le pouvoir: il n’a qu’à racheter les 
tram ways et en faire un service communal. Cela 
lui rapportera un joli bénéfice et ce n’est pas 
lui qui, à l’instar du trop célèbre Bradford, ren
verse ses em ployés du jour au lendemain, sans 
motif et les em pêchera de fumer un Grandson,
hors des heures de service.

*
s  sfs afc

A la dernière session du Grand Conseil du 
canton de Neuchâtel, M. Pettavel, chef du Dé
partem ent de l’Intérieur, a donné connaissance 
des résultats de l’enquête, entreprise p a r le  Con
seil d ’Etat, sur la crise horlogère qui a sévi au 
cours de cette année. La Cham bre de commerce, 
l’Union ouvrière de La Chaux-de-Fonds et les 
autorités communales des localités intéressées ont 
coopéré à cette enquête. Il y  a eu, en effet, dès 
le mois de décem bre 1901, un ralentissement 
sensible de la fabrication de certaines parties de 
la montre. La crise a sévi surtout à La Chaux- 
de-Fonds, où elle atteignait particulièrement les 
graveurs, guillocheurs et m onteurs de boîtes. La 
réduction du travail atteignait, pour eux, 30 et 
50 0/q. Nombre d’ouvriers étaient en situation 
d’être secourus; le Conseil communal a été in
vité à s’occuper d’eux et a constitué une com 
mission de sept ouvriers et sept patrons, qui ont 
distribué à 172 ouvriers des secours en nature 
pour 5700 francs environ. La création de chan
tiers en vue de la construction de routes par les 
ouvriers sans travail a été discutée, mais aban- 
bonnée ensuite de la reprise des affaires. A  Fleu- 
rier, le travail a diminué, mais il n’y  a pas eu 
d’ouvrjers inoccupés. A  Neuchâtel, un seul in
dustriel a dû renvoyer des employés. A ux Ponts, 
aux Brenets, à Cernier et à Couvet, personne 
n’est dem euré sans ouvrage.

Aujourd’hui, continue la Suisse libérale, la si
tuation est à peu près normale ; le travail a re 
pris à fin juillet, e t la Commission de secours 
de La Chaux-de-Fonds a cessé ses opérations dès 
le 7 octobre. Le Conseil d’E tat ne continuera 
pas moins à s’occuper de cette question de chô
mage, e t examinera avec patrons et ouvriers 
quelles mesures pourront être prises en cas de 
nouvelle crise.

Ces mesures sont très simples, ce serait une 
bonne loi sur le chômage, comme corollaire à 
une loi sur le travail. Mais qui osera s’atteler à 
une besogne pareille ? Point ne serait besoin pour 
cela d’être un grand génie : il suffirait d’avoir un 
peu de pitié pour les misères humaines et un 
p ju  de bonne volonté.

** *
Une loi pour la protection des om nères vient 

de passer en première lecture devant le Grand 
Conseil, à Aarau. Elle a pour but de surveiller 
toutes les exploitations industrielles où sont em
ployées des femmes, et qui ne relèvent pas de 
la loi des fabriques.

Les jeunes filles en âge d’aller à l’école, soit 
jusqu’à 15 ans, ne peuvent être engagées, ni 
comme ouvrières, ni comme apprenties. Sont 
chargés de la surveillance, les préfets et la Di
rection de l’Intérieur. Les industriels sont tenus 
de faire eux-mêm es la déclaration de l’industrie

qu’ils exercent. La journée de travail com porte 
10 heures en tem ps ordinaire, 9 heures la veille 
des dimanches et des fêtes. Il est accordé des 
facilités aux ouvrières, qui ont le soin d’un m é
nage. Défense est faite d’em porter, après les heu
res réglem entaires, du travail pour l’exécuter à 
domicile. Les femmes en couche sont dispensées 
de tout travail pendant 4 à 6 semaines. L ’auto
rité peut accorder une prolongation des heures 
de travail, dans des cas exceptionnels, mais le 
consentem ent des ouvrières est nécessaire. Les 
jeunes filles au-dessous de 18 ans et les femmes 
enceintes sont exclues de tout travail supplém en
taire. Aucune apprentie ne peut être engagée, 
sans contract écrit, stipulant le tem ps d’appren
tissage, la somme à payer et les travaux supplé
mentaires tolérés. Dans les grandes exploitations 
industrielles, un règlem ent, approuvé par l’auto
rité, doit être affiché à un endroit bien en vue. 
La loi renferme encore certaines déterm inations 
de salaires. T outes les mesures techniques doi
vent être prises pour l’évitation des accidents ; 
les ouvriers doivent travailler dans de grands lo
caux, où ils aient de la place, de l’air et de la 
lumière. Les demoiselles de magasin et les som- 
melières sont l’objet d’attentions toutes particu
lières, pour éviter le surmenage. Les contraven
tions à cette loi sont passibles des tribunaux et 
peuvent être punis de ff. 200 d’am ende et jus
qu’à deux mois de prison.

H onneur au gouvernem ent d’Argovie ! Il a le 
courage de faire ce que la Confédération aurait 
dû faire depuis longtemps. Parmi les mesures les 
plus intéressantes, nous citerons la journée de 
10 heures, la réglem entation des salaires et la 
défense d’em porter du travail à domicile. Ce 
n’est pas le tout que l’ouvrière ait de beaux et 
grands locaux, il faut qu’elle ne soit pas surme
née par un travail trop long et qu’elle gagne 
largem ent sa vie. Il est temps, grand tem ps qu’à 
travail égal la femme soit payée autant que 
l’homme : ce sera une sauvegarde pour sa m o
ralité. Il est tem ps que ces salaires de 1 fr. 50 
soient dénoncés comme un crime et qu’ils aient 
une terme.

*
*  *

A l’occasion de l’agrandissement du cimetière 
de Montoie, les autorités communales de Lau
sanne ont étudié la question de l’établissem ent 
d’un fou r crématoire. Ce sont des raisons de sen
timent et des raisons financières qui les l’ont dé
cidées à ne rien faire. Le m ode d’incinération 
répugne profondément la plupart des gens, et 
particulièrement aux catholiques; d’autre part, il 
coûte encore une somme assez élevée. A  dire 
vrai, ces raisons n’en sont pas. Qu’est-ce que le 
sentiment ? Si de nos jours l’incinération était la 
règle et si on voulait nous faire revenir à l’in
humation, tout le monde crierait et protesterait. 
Il n’est pas de réforme, si petite soit-elle, qui 
n’ait attiré sur elle les récriminations du bon pu
blic. Est-il bien juste de prétendre que le mode 
nouveau serait plus cher que l’ancien ? On dit, 
pour cela, qu’une fesse coûte 5 fr. à creuser et 
qu’un incénération revient à dix fois plus, soit à 
fr. 50 en moyenne. Mais, s’il vous plaît, vous ne 
comptez ni le prix d’achat des cimetières, ni le 
rendem ent que vous pourriez faire produire à ces 
vastes terrains inoccupés, ni l’entretien des tom 
bes, ni le coût des monuments qu’on y  élève. 
D ’ailleurs, le jour où l’incénération sera la règle 
dans nos villes, le four sera em ployé tous les 
jours et plusieurs fois par jour, ce qui fera bais
ser considérablement le prix de chaque opération.

Les autorités de Lausanne ont donc eu bien 
tort de ne pas aller de l’avant et de ne pas réa
liser une réforme utile. Une fois de plus la cré
mation est... enterrée.



Sur ce, je vous souhaite de vivre le plus long
temps possible et de n’avoir besoin que très tard 
d’inhumation ou d’incinération.

De STAVISLA.

La votation du 23 novembre
La réunion du Parti socialiste-démocratique de 

la ville et des environs de Berne a décidé à l’u
nanimité, après avoir entendu la conférence du 
citoyen Cari Moor, d’accepter l’article 27 bis de 
la Constitution, d’après lequel la Confédération 
aura à subventionner les écoles primaires, et re
commande au Peuple l’acceptation de cette loi.

Malgré que la proposition n’entre pas dans les 
détails, sur la valeur des subventions et la ma
nière de leur emploi, qui sont dévolus à une 
prochaine loi, cette loi devra naturellement con
sidérer les points principaux qui pèsent sur les 
organisations ouvrières.

Ces points sont principalement les moyens gra
tuits du matériel d’instruction ; l’entretien des 
écoliers pauvres, pourvoir à l’instruction des en
fants peu doués, etc., etc.

Par conséquent nous devons travailler de toutes 
nos forces pour arriver au succès de nos reven
dications.

Votons dimanche 23 novembre pour la sub
vention fédérale aux écoles, en déposant dans 
l’urne un chaleureux

O U I
Les morts reviennent...

Je viens de lire, sous la plume d’un maître 
écrivain russe, une lugubre et navrante aventure 
de femme tombée... Et cela me remet en mé
moire une lointaine et triste histoire, assez ana
logue, qui fît jadis quelque bruit dans notre pays, 
et dont j’ai vu se dérouler le cinquième acte 
dans le décor maussade et sombre d’un huis clos 
de cour d’assises.

Cela débutait comme un mauvais roman de 
honte et de misère... Une page noire de Balzac. 
Des paysans de Pouillerel avaient retrouvé, au 
fond d’une citerne, le cadavre d’un nouveau-né... 
Le fruit mort de quelque amour secret et mal
heureux, sans doute...

Et la justice, âpre au devoir, s’était mise en 
travail. Elle avait eu la main heureuse... Trop heu
reuse peut-être ! Bref, le résultat de l’enquête fut vite 
établi. Le * nouveau-né » n’avait jamais vécu. Il 
n’y  avait donc pas d’infanticide. Seulement, la 
sage-femme qui avait présidé à la venue au jour 
du petit mort fut convaincue, au cours de l’en
quête, de plusieurs délits d’avortement, et elle 
fut mise sous les verrous.

La foule eut plus d’imagination que la justice. 
Elle corsa l’ydille noire de Pouillerel d’une série 
de racontars dramatiques et sombres, au milieu 
desquels défilaient de grands noms, des person
nages du meilleur monde. L’affaire de Pouillerel 
prenait les alluies d’un procès sensationnel.

Mais la sensation fut courte. La justice fut ra
pide à couper les ailes à l’imagination populaire. 
En deux heures d’audience la sage-femme fut 
exécutée et reléguée au bagne. Les petits per
sonnages secondaires furent acquittés... Quant aux 
gros personnages, il n’y  en eut point de mis en 
cause.

Un forçat, c’e s t  à peu près, durant le temps 
de sa relégnation, quelque chose comme un mort. 
La porte de sa cellule le sépare du monde aussi 
bien qu’une pierre tombale. On l’oublie comme 
s’il n’était plus, à moins qu’il ne se trouve, dans 
quelque coin du monde, un chien perdu pour se 
souvenir de lui et pour le pleurer... Je dis un 
chien, parce qu’ils se souviennent plus longtemps 
que les gens...

Et quelquefois, i! n’est pas mauvais, à vrai dire, 
qu’on oublie ceux qui expient derrière les bar
reaux de la prison, parce que l’cubli de la foule 
les décharge du fardeau de honte qu’ils auraient 
à porter encore, au sortir du bagne, après avoir 
subi leur peine.

Mais quelquefois aussi, il faudrait qu’on se sou
vienne du forçat.

Il le faut, quand la justice, ou à son défaut, la 
charité, n’a pas dit son dernier mot à l’égard du 
forçat.

Il faut que les morts du bagne reviennent, 
quand ils ont encore une dette de justice ou de 
miséricorde à réclamer aux heureux vivants de
la liberté, qui les ont condamnés.

*
*  *

Si je ressuscite cette vieille et funèbre affaire, 
ce n’ost certes point par goût du scandale, et 
pour jeter en pâture à quelques lecteurs une dis
traction de fait divers. Je suis de l’avis de ceux 
qui pensent qu’il est bon de taire les histoires 
qui révèlent trop haut le vice et lr misère hu
maines, et que le silence est quelquefois plus

moralisateur que les longs commentaires. Mais je 
pense aussi qu’on n’a plus le devoir du silence, 
et même plus le droit au silence, quand la pa
role peut encore faire obtenir une aumône de 
miséricorde à un malheureux.

L’audience où fut condamnée la sage-femme 
dont je parle, fut pénible et poignante entre tou- 

j tes. Une immense pitié planait sur la salle, si ce
I n’est le sentiment d’une injustice ou d’un doute.

Et ce sentiment s’est traduit par une dem ande 
en grâce, sign ée des douze jurés et 
des deux suppléants.

Le jury, — c’est à dire les hommes eux-m ê
mes qui avaient condamné la sage-femme, — es
timait que sa grâce serait bienvenue, puisqu’il a 
signé à l’unanimité la pétition.

Si cette demande en grâce du jury ne devait 
pas entraîner la libération ou une diminution de 
la peine de la sage-femme, il est du m oins  
incontestab le qu’elle offrait pour elle  
une chance de m iséricorde.

Or, on n’a pas le droit de la priver de cette 
chance. Un coupable doit jouir de tous ces 
moyens de défense, de quelque nature qu’ils 
soient.

Le dernier cri de cette femme, après sa con
damnation, a été un appel à la liberté, pour pou
voir retourner à sa famille.

Puisqu’il existe pour elle une dernière res
source, un dernier moyen d’obtenir cette liberté, 
que ce moyen soit mis en jeu.

Or, on n’a plus entendu parler de la demande 
en grâce du jury.

Je ne sais pas qui la possède.
Mais je m’adresse à celui-là, et je le prie de 

bien vouloir remettre à qui de droit le recours 
en grâce, à moins qu’il ne préfère le remettre à 
quelque personne qui voudra bien, — sans se 
soucier des conséquences que cela peut avoir 
dans l’opinion, et sans s’occuper de savoir à qui 
cela peut nuire ou ne pas nuire, —  se charger 
de cette affaire.

Car nulle considération de personne ne doit 
primer sur le droit sacré que possède une mal
heureuse, même coupable, d’obtenir justice ou 
miséricorde. ENJOLRAS.

321 réfractai res 
et seulement 17 inculpés

L ’auditeur du tribunal militaire, M. le capitaine Leh- 
m ann, de la Chaux-de-Fonds, a term iné 1 examen des 
dossiers militaires qui lui avaient été transm is par le 
juge d’instruction, M. le capitaine Glardon. Confor
mément à la loi, il a soumis ses propositions à l’au
diteur en chef de l’arm ée fédérale, M. le colonel Hil- 
ty, à Berne. Il résulte de la décision définitive prise, 
que, sur les 321 militaires qui avaient été signalés au 
juge d’instruction comme défaillants, 196 ont pu p ré
senter de motifs valables d’excuses (absence, m ala
die, dispense régulière, etc.) et bénéficient ainsi d’une 
ordonnance de non-lieu qui vient de leur être noti
fiée.

Il n ’y a donc que 125 cas retenus, dont 108 ont été 
déférés au départem ent militaire cantonal pour être 
réglés disciplinairement, et 17 renvoyés devant le tri
bunal militaire. Celui-ci sera  convoqué au Palais de 
justice pour le lundi 24 novembre et jours suivants 
s’il y a lieu, et sera présidé par M. le lieutenant-co
lonel Lachenal, grand juge de la première division.

Les autorités militaires ont reculé devant la tâche 
de faire passer en tribunal 321 soldats; la discipline 
y eu t'p lu s perdu que gagné sans doute.

Mais pourquoi s être arrêté à ce chiffre de 17, se
rait-ce à peu près le nombre des ennemis politiques 
gênants ?

Le monde socialiste.
Une lime douce à reiailler, — Dans son 

assemblée plénière de lundi soir, le parti socialiste 
de Genève, après avoir entendu le rapport de la 
commission d’enquête, a voté une résolution portant 
que M. Thiébaud, conseiller d’Etat, ne représente 
plus le parti socialiste dans les pouvoirs publics. La 
décision à prendre sur le cas Thiébaud a été ren
voyée à une séance ultérieure. L 'assemblée a pro
testé contre les agissem ents du Conseil d’E tat pen
dant la grève et contre le jugem ent inique intervenu 
dans l’affaire Bertoni, Steinegger et Croisier.

Une diète socialiste. — La diète de Saxe- 
Meiningen où les socialistes sont m aintenant en m a
jorité, a décidé, à l’unanimité, d’abroger le paragraphe 
1er de la Constitution, qui traite de la prestation du 
serm ent de fidélité.

Heureux pauvres
Il résulte des documents officiels que vient de pu

blier l’administration des contributions de la ville de 
Bâle, que cette ville est, toutes proportions gardées, 
la ville la plus riche d’Europe et probablement du 
monde,

Cette annér, une fortune globale de 875 millions a 
été déclarée et paie impôt. Ce chiffre correspond sen
siblement au revenu des 88,Ol 0 maisons de Paris pen
dant l’an dernier.

Sur 124,000 habitants, Bâle compte 180 millionnai
res, 174 contribuables possédant de 500,000 francs à 1 
million, 170 ayant un demi-million de fortune et en 
fin 895 personnes dont la fortune varie de 100,000 à 
500,000 fr. En quinze ans, la fortune globale a aug
menté de 300 millions.

Si nous admettons que les 180 millionnaires _ de 
Bâle possèdent ensemble 250 millions, ce qui _ n’est 
pas exagéré, car vraisemblablement plusieurs d’entre 
eux le sont cinq ou dix fois. Si nous comptons les 
174 contribuables qui viennent après à fr. 750 mille 
l’un, en moyenne, c’est 130 millions possédés au to^ 
tal par ces derniers. Puis 85 millions par les 170 qui 
les suivent immédiatement, et trois ou 400 millions 
pour les 895 au-dessus de cent mille et au-dessousde 
cinq cents mille.

Ce qui fait que sur 124 mille habitants, quatorze 
cents possèdent environ 800 millions, tandis que les 
122 600 autres se partagent les 75 millions restants, 
et comment encore, ce serait à étudier.

Les budgets de l’Europe
De l'Economiste Européen, sous la signature de son 

directeur, M. Edmond Théry:
En résumé, et en tenant compte des réserves que 

comporte une statistique de cette nature, on arrive à 
cette conclusion que le total de toutes les dépenses 
budgétaires de l’Europe, c’est-à-dire l’ensemble de 
toutes les dépenses publiques, autorisées par les bud-
fets de prévision promulgués chaque année dans les 

iverses nations européennes, a  été de 19,837 millions 
de francs en 1891, et que ce même total s’est élevé 
à 22,756 millions pour 1896 et à 29,090 millions pour 
1901, soit en dix années une augm entation de 9,253 
millions de francs ou 46 6 0/0- 

Sur cette augmentation, les dépenses d’ordre mili
taire (guerre et marine) figurent pour 3,263 millions; 
celles des chemins de fer, postes, télégraphes télé-

Ïihones et travaux publics pour environ 5,300 millions; 
e surplus, soit 690 millions, applicable aux autres 

services des Etats.
Les dépenses d’ordre militaire de l’Europe se sont 

successivement élevées de 4,612 millions de francs en 
1891, à 5,324 millions en 1896 et à 7,875 millions en 
1901. Sur ce dernier chiffre, les dépenses extraordi
naires occasionnées à l’Angleterre p a r  la guerre du 
Transvaal représentant environ 1,600 millions de 
francs.

En 1891, la France et la Russie avaient un bud
get d’ordre militaire de 1,608 millions et celui des 
nations de la Triplice atteignait 1,457 millions. En 
1901, la France et la Russie ont prévu 2,135 millions 
de dépenses militaires, soit en dix années une aug
mentation de 527 millions, ou 32 0/() et les nations 
de la Triple alliance 1,958 millions, réprésentant une 
augm entation de 501 millions ou 34 O/ff 

Pendant la même période, et abstraction faite des 
frais extraordinaires de la guerre sud-africaine, le 
budjet militaire normal de l’Angleterre à été porté 
de 974 millions à 1,300 millions de francs, soit une 
majoration de plus de 500 millions de francs.

Chroniques Neuchâteloises
F ête  du Or util. — Il y a  une année et quel

ques mois, les journaux bourgeois enregistraient « à 
regret », la disparition de la Société’suisse du Grittli. 
Du fait qu’elle a adhéré au Parti socialiste suisse et 
à son programme, ils se croyaient en droit de cons
tater la fin de cette société originale et toujours bien 
vue.

Consolez-vous, vos regrets aigres-doux ont été pré
m aturés, le G rütli existe encore et, à conclure de la 
bonne m arche d e là  Section chaux-de-fonnière, il s’est 
plutôt rajeuni. Tandis que des feux de joie éclatent 
partout en Suisse, les Grütléens annoncent par la cé
lébration joyeuse de leur fête annuelle qu’ils se trou
vent au poste.

Le G rütli allemand de notre ville, à son tour, a re
tenu pour demain dimanche, la grande salle du Res
taurant des Armes-Réunies où, avec le concours de 
ses différentes sections, chant, gym nastiaue et litté
raire, il se propose de passer une agréable soirée.

Ce qui donnera un cachet tout spécial à la soirée 
de demain, c’est la présence de M. Bourquin, pasteur 
à Fleurier, qui prendra la parole en français pourdé- 
velopper les questions sociales’_'de( nos jours.

On nous prie d’insérer les lignes suivantes: 

IDéclaration
Depuis quelque temps l’athéisme se manifeste pu

bliquement chez nous, et par son organe paru der
nièrement déclare la guerre à l’esprit religieux qui 
anime la majorité de notre peuple.

Le comité soussigné, représentant une association 
dont les principes et l’activité sont connus, sans vou
loir accorder plus d’importance qu’il ne convient aux 
attaques contenues dans quelques articles du Franc- 
Parleur, tient cependant à affirmer sa complète soli
darité envers les personnes et associations visées 
par les dits articles.

En outre, au nom des principes qui sont à la base 
de notre association, nous nous déclarons plus que 
jam ais résolus à combattre l’introduction chez nous 
d’institutions et de m œ urs qui pourraient compro
mettre la santé physique et morale de notre peuple 
et plus spécialement de la jeunesse.

Nous assurons de notre sympathie et de notre ap
pui effectif tous les individus et collectivités, qui dans 
le domaine religieux ou social travaillent au vrai 
bien de la patrie.

Le Comité directeur de
l’Union Chrétienne de jeunes gens.

La Chaux-de-Fonds, le 22 novembre 1902.

Erratum. — Dans notre article sur la Ligue 
du Bien social nous avons dit que nous nous défions 
de « certains personnages » de son comité, c’est cer
tain personnage au singulier que nous avions écrit 
et qu’il faut lire. ________________  C. N.

L o  n o n v n a u  c o n f r è r e .  — Samedi passé le 
Franc-Parleur, dans son premier numéro, nous a 
donné le programme pour lequel il va lutter, nous y 
relevons entre autres:

La séparation des Eglises et de l’Etat ;
L ’antimilitarisme;
L ’abrogation du g 5 de l’art. 20 de la loi sur les 

communes ;
La construction d’une Maison du Peuple.

Roussillon pur extra. Vins rouge et blanc, U quai. Malaga, Vermouth._ S. V A LLO TO N  La Chaux-de-Fonds



C’estïdes réformes que d’au tre sj’et les socialistes 
en particulier défendent déjà, le nouvel organe paraît 
donc être une force de plus en faveur de leur réali
sation. Il sera, en outre, un discutteur, espérons-nous, 
les autres le sont si peu. Il soulève dans tous les cas 
en un seul num éro quantité de questions qui prêtent 
à  controverse. Nous n ’en signalerons qu’une que nos 
principes socialistes nous obligent à relever.

Dans son vigoureux article contre les mômiers« Sim- 
plis » leur reproche entre autres l’abolition des « mai
sons ». Nous les en louerions plutôt. Nous voulons 
un droit égal pour l’homme et pour la femme, et nous 
combattons aussi bien les privilèges d’un sexe que 
les privilèges d’une classe. Nous ne pouvons donc 
admettre que le sexe fort, pour satisfaire ses appé
tits les moins louables, parquent des femmes et les 
soum ettent à un régime et à des traitem ents indi
gnes de créatures humaines. Et quelles femmes en
core T Toujours des femmes du peuple, des malheu
reuses, victimes de la misère ou de la tromperie, vic
times si ce n’est directement des capitalistes, du moins 
de leur régime.

Je sais bien que le point de vue de la santé pu
blique est à considérer dans la question, et que nous 
ne pouvons le passer par dessous jambe. Mais il est 
des médecins et pas des moindres qui condamnent 
la réglementation, ils sont, je crois, encore en mino
rité, mais leur nombre s’accroît chaque jour et nous 
avons le droit d’appuyer de leurs constatations nos 
principes de justice sociale.

M. le Dr Favre qui est du même avis que nous, 
nous annonce un article sur ce sujet pour un pro
chain numéro. C. NAINE.

Chroniques Jurassiennes
PORRENTRUY. — Salle comble dimanche dernier 

à  l’Hôtel de Ville, lors de la conférence de M. Pro
nier, sur les sociétés coopératives.

L ’honorable conférencier débute en retraçant l’or
ganisation sociale de nos ancêfres, leurs moyens de 
production, depuis la hache en silex jusqu’à l’âge du 
fer. Leur genre de vie, leurs m œ urs sous le régime 
féodal. Ce qu’était alors le patron envers l’ouvrier 
et celui-ci envers le patron.

A cette époque où tout objet consommé était pro
duit par l’initiative particulière et le travail manuel, 
l’ouvrier et le patron n’étaient point ce qu’ils sont 
aujourd’hui, com parés l’un à l’autre dans l’échelle de 
la société actuelle.

L’usine inconnue alors, ne fabriquait pas encore au- 
delà des besoins du marché universel. L ’artisan con
fectionnait, en compagnie d’un petit nombre d’ouvriers, 
qu’il nourrissait et logeait, qui faisaient, en quelque 
sorte, partie de sa famille, et de un ou deux appren
tis, les objets propres à son métier, pour son entou
rage immédiat, Le patron travaillait côte à côte avec 
son personnel, sur commande de la population dans 
la localité qu’il habitait, et rarem ent ce qui sortait de 
ses mains franchissait les limites d’un cercle res
treint. Le citadin fournissait à l’agriculteur l’outillage 
et les étoffes, en retour, celui-ci founissait au citadin 
ce qui lui était nécessaire pour se nourrir. Mais ces 
transactions commerciales restaisnt confinées dans 
un nombre peu considérable de communes.

A ce moment l’apprenti devenu compagnon (ou
vrier) pouvait espérer devenir un jour, après quel
ques années de labeurs et d’économie, à son tour 
patron. Il n ’était pas nécessaire d’avoir de grands 
capitaux pour celà, quelques centaines de francs, 
souvent moins suffisaient à acheter l’outillage ru 
dimentaire perm ettant à l’artisan d’exercer sa pro
fession.

Il est compréhensible qu’à l’époque où les relations 
entre peuples étaient toujours tendues, les guerres à 
l’ordre du jour, les moyens de communications et de 
transport à leur état le plus primitif, le paysan et 
l’artisan  devaient restreindre leur besoins.

Puis, par l’évolution des sciences inventives, l’on 
vit naître la machine outil, l’emploi de la vapeur à 
la traction des véhicules et comme force motrice. 
Entre temps surgit la Révolution française qui fit ta
ble rase de tous les préjugés de droits divins et 
donna un nouvel essor à l’industrie et au commerce.

Dès lors l’on vit se substituer le régime capitaliste 
bourgeois au régime féodal.

La petite industrie peu à peu absorbée par la 
grande, la fabrique remplacée petit à petit l’atelier, 
la 'division du travail provenant de la machine "outil.

C’est le moment que l’on peut dire qu’il y a coo
pération, le même objet passant par plusieurs mains 
pour être confectionné, mais non point coopération 
dans un sens démocratique, car l’on vit dans beau
coup d’usines, de filatures, etc., la faiblesse et l’en
fance honteusem ent exploitées par des patrons sans 
cœur. L’on vit dans certains établissements de mal
heureux enfants de 5 et 6 ans travailler 15 heures 
par jour. Des bourreaux prenaient les petits m artyrs 
dans leur lit, tout endormis, pour les porter à l’usine 
où ils n ’étaient m aintenus éveillés au travail qu’à
force de coups. (A  suivre).

Séancedn GfandConseilBernois
La session est ouverte  par M. Jaco t, président. 

L ’appel nom inal lait consta ter que 190 députés 
sur 235 sont présents.' M. Jaco t fait une courte  
nécrologie de trois citoyens qui v iennent de dis
paraître, M. H auser. conseiller national; M. Frèr.e, 
ju g e  d ’appel e t M. Ruchti, conseiller national et 
ancien dépu té  au Grand Conseil bernois, puis on 
passe à l'o rdre du jour. On procè le à l’asserm en- 
tation du nouveau, dépu té  de F ru tigen , M. Hos- 
te tte r, hôtelier. Les institu teu rs bernois par l’o r
gane de leur com ité central adresse une requê te  
au Grand Conseil ten d an t à l’augm entation du 
tra item en t des m aîtresses de couture.

U ne requê te  ém anant de la Société des coif
feurs de la ville de Berne est égalem ent trans
crite au G rand Conseil pour que  celui ci fasse 
activer la loi sur le repos dondrical qui repose 
dans les cartons de la Chancellerie...

Com m e tractanda à l’ordre du jou r de la 
séance de mardi, on porte  d’abord  la loi sur la 
proctection des anim aux, et diverses motions. 
P a r 'c o n tre  la discussion du budget de 1903, est 
ren v o y é  à lundi prochain, M B urkalter in terpelle  
le gouvernem ent, à savoir s ’il n ’y aurait pas 
lieu que le Grand Conseil appuie par la diffusion 
d 'appels au Peuple la votation fédérale de dim an
che prochain, concernant la subvention de la 
C onfédération pour les écoles prim aires.

Plusieurs orateurs se p rononcen t pour e t con
tre  l’interpellation, finalem ent celle-ci est prise en 
considération  par 112 vo ix  contre  32.

L es re jetan ts éta ien t spécialem ent com posés de 
conservaieurs qui voudraient com m e toujours 
m ettre  le grand éteignoir sur l’instruction publi
que. L ’in terpellation  B urkalter est mise à l’ordre 
du jour de la séance de mardi.

L e  d écre t visant la création  d’un nouveau juge 
d’instruction à B ienne est ado p té  sans opposition.

L e rappo rt de la g rève de B ienne e t des m e
sures prises par le gouvernem en t vient en  dis
cussion.

Y prennent part MM. Milïiet, Schlum pf, Stau- 
fer, Z ragen, Spring , etc.

L e d éb a t très in téressan t dure plus d ’une 
heure, on dem ande la clô ture celle-ci est refusée 
ensuite de la dem ande faite par le citoyen Rei- 
m ann tendan t à continuer la discussion m ardi 
matin.

L a séance est levée.
M ardi m atin, on aborde l’interpellation  B ur

kalter, qui fut le seul ob jet tra ité  à ce tte  séance.
M. D arenrr.att, dans une très longue plaidoirie 

expose  des vues contraires à celles ém ises par 
M B uikalter,' il rev ien t encore une fois nous 
rem ettre  sous les y eu x  les fantôm es de persécu 
tions religieuses qui rev iennen t journellem ent sur 
le tapis dans les discours ultram ontains, il ne 
v eu t pas souscrire à la proposition  de M B ur
kalter parce q u ’avec l’im m ixtion de la Confédé
ra tion  il voit arriver davantage encore la laïcisa
tion de l’école e t l’élo ignem ent com plet de to u te  
m orale religieuse. M. Muller, rédac teu r du Bund, 
lui répond  longuem ent. M. le consri'le r d’E ta t 
Gobât, appuie la proposition Burkalter. F inale
m en t le vo te  à l’appel nom inal donne 173 voix  
à l’interpellation  B urkalter et 17 con tre , en m a
jorité  conservatrice.

L a séance de m ercredi est consacrée au rap 
po rt de la com m ission chargée d’étab lir les faits 
qui on t m otivé oui ou non l’envoi de renforts 
de gendarm erie, à B ienne lors de la g rève  des 
m açons et m anœ uvres.

L es débats é tan t d ’une certa ine longueur, nos 
lecteurs nous d ispenserons évidem m ent de les 
transcrire en tiè rem en t ici.

N os amis, Z ragen, Kunzi, A lb rech ts  e t R ei- 
m ann étab lissen t argum ent par argum ent l’inno- 
portun ité  de l’envoi de renforts de gendarm erie  
à B ienne. L ’envoi de troupes de police a juste- 
tem en t eu  l’effet contraire que  l’on pouvait sup 
poser, c ’est-à-dire que  les esprits n ’on t com m encé 
à s’échauffer que  dès ce m om ent-là.

M. le conseiller d ’E ta t de Stc-iger, com bat 
év idem m ent ce tte  concep tion  des dépu tés socia
listes.

L e  v o te  lui donne raison cela ce com prend, 
134 vo ix  contre 19, son t d ’accord à approuver 
le travail fait par le gouvernem ent.

Les d eu x  m em bres au Conseil des E ta ts , MM. 
R itchard t e t M inder, son t réélus, le candidat des 
socialistes le D r Bâhler de Bienne, ob tien t 17, 
voix  (une voix en plus que  le nom bre  des d é 
pu tés de ce groupe.

O n décide de ren v o y er à la sem aine p rochaine 
les dem andes en naturalisation e t les recours en 
grâce.

V ient ensuite la discussion de la m otion Ha- 
dorn  concernan t l’élève du bétail, le G rand Con
seil décide d ’en tre r en  m atière par ce tte  loi.

On décide égalem ent d’en tre r en m atière sur la 
loi sur la p ro tec tion  des anim aux à une voix de 
majorité (les conservateurs com batten t la chose).

C oncernant la loi sur l’im pôt, une com m ission 
de 17 m em bres est nom m ée au lieu de 15 com m e 
précédem m ent. L e  citoyen  S chneeberger dem an
dait que  le nom bre fut porté  à 19 pour que 
ce tte  com m ission puisse avoir dans son sein tous 
les partis équitab lem ent représen tés. P roposition  
refusée.

On aborde ensuite la loi sur la p ro tec tion  des 
an im aux qui susciten t de la p art de plusieurs 
groupes des discussions e t de l’opposition.

L a loi n ’é tan t pas en tièrem en t délibérée au 
m om ent où s’écrivent ces lignes, la suite  paraî
tra  au prochain num éro.

Bibliographie
Das Problem der Zentralisation des schweixenschen 

Banknotemoesens von Marcel Godet. — Herausgege- 
ben von Gustav Sehmoller. Verlag von Duncker u. 
Humblot, Leipzig.

Voilà un ouvrage au titre un peu barbare pour

des français. Il en est autrem ent du nom de l’auteur 
qui“est”un jeune neuchâtelois, licencié ès-lettres de 
notre académie et qui s’est livré depuis plusieurs an
nées à l’étude des questions économiques.
0 !Son“exposé"sur la question de la centralisation des 
billetsjjde banque en Suisse est une étude impartiale 
du sujet. Il fait l’historique de la question d’abord, 
puis passe à l’état actuel des banque* d’émission et 
recherche les réformes désirables et possibles en te
nant compte de tous les éléments en jeu.

Il préconise naturellem ent la centralisation. Cela 
sous la forme d’une monopolisation de l’émission aux 
mains d’une banque administrée par la Confédération, 
les cantons et les banques et tenant compte des be
soins de décentralisation administrative dans ce sens 
que les diverses banques seraient les intermédiaires 
entre la banque centrale et le public.

Sera-ce la solution adoptée un jour, nous ne sa
vons, mais elle nous paraît heureuse. En tout cas, 
le travail de M. Godet éclaire la question et ij inau
gure chez nous, sauf erreur, une façon de traiter les 
sujets économiques que la petitesse de notre pays, 
le peu d’am pleur des questions ont toujours entravée.

Loterie du Théâtre do la ville d© 
B o r n e .  — Les billets de l’émission B ayant été 
placés en peu de temps, le tirage aura  lieu le 24 no
vembre 1902 et jours suivants. On pourra se procu
rer des listes de tirage dans les dépôts de vente. Les 
num éros sortis seront payés dès le 8 décembre par 
la Banque Populaire Suisse à Berne.

L’émission G. la dernière émission de cette loterie, 
com prenant 300,000 billets à 1 fr., est mise en vente 
dès m aintenant (voir aux annonces). Une somme de 
fr. 150,000 est de nouveau réservée aux num éros ga
gnants et le gros lot est de fr. 30,000. Les billets sont 
en vente dans les mêmes dépôts que pour les émis
sions A et B.

1 W  L’abondande des m atières nous obligent à 
renvoyer au prochain num éro le compte-rendu du 
Grand Conseil neuchâtelois ainsi que d’autres articles.
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Ba Ysata au buraau da la  Sentinelle

Opinions sociales, par A nato le  F rance,
2 broch. fr. 1,—  

Carnet du soldat, p. L éon  T olsto ï, 1 b. fr. 0,50 
Le manifeste communiste, p. M arx

e t Engels, l b. fr. 0,50 
Commentaire du Manifeste communiste,

par Charles A dler, 1 livre fr. i , —  
Le Collectivisme, par S. G uesde , fr. 0,10
L'Internationale, avec m usique fr. 0,10
A u x jeunes gens, par K rapo tk ine  fr. 0,10
Le i a M ai, par Ed. de Am icis fr. 0,10

Port en sus
L a Jeunesse socialiste, qui m et en ven te  ces 

divers livres e t b rochures de propagande, ouvrira 
prochainem ent à nouveau  une souscrip tion  dans 
nos colonnes, nous la recom m andons aux  cam a
rades.

A C H E T E Z
V O S

X j i r L O l é - u . m s
IR id .e a /u  tsz

C o u . T 7 - e r t t a . r e s  
T a p i s  d .©  t o i x t e s  v a r i é t é s

HALLE AUX T A P I S
48, Rue Léopold-Robert, 48

Editeur responsable de la S E N T IN E L L E :
C. N A IN E , C haux-de-Fonds 

Cercle O uvrier, R ue de la S E R R E  35* 

Imprimerie B. MARQUIS, Porrentruy.

Boulangerie Coopérative, La Çhaux-do-Fonds Serre 90, Pain blanc de première qualité à 30 centimes le Kilo



Magasins du Printemps
J. H. MATILE

4 0 , L éopold  - R obert, 4 0

■ i ,

to u te s  g r a n d e u r s
T rès bel a sso rtim en t

Restaurant des Armes-Réunies
(Orosser Snal)

S o n sita g  d en  '23 N o v e m b e r  1 9 0 2
K asse 7 Uhr. Anfang 8 1/4 Uhr.

r
des deatschen GrütliYerelns Chaux-de-Fonds

> unter gefl. M itwirkung

Grütlimânnerchors und des Grütiiturnvereins 
Festrede von ’Ern. Pfr. EQURQUIN, ans Fieurier

F in tr i t t  : 5 0  cen tim es
Billete im ïVorverkauf bei HH. J. Bisaug, Coiffeur; J. Rei- 

ohen, Café; J. Gysi, Café; Hôtel zur Sonne; "Wetzel, Café; J. 
Barben, Hôtel.
M a n  is t gebeten, w â h re n d  d tn  P ro d u k tio n e n  n ic lit zu  ra u ch en . 

Zu zahlreichem Besuehe ladet freundlichst ein
D er G r ü tliv ere in .

Aucune introduction, ne sera  admise après 11 heures.

Théâtre de
DU

la v ille  de
O-H-9375

B erne
'Imission C tde 30.000 Beries do 10 billets =  300,000 bil

lets à Fr. 1 . Tlan de urage com m e l’émission A  et B : 
8 6 4 0  lots, gageant an total F. 1 5 0 ,0 0 0 .

Gros lo t : Fr. 3 0 ,0 0 0
\

Une remise avantageuse est faite au revendeurs
On peut se procurer de ces billets au comptant ou contre 

rem boursem ent dans les dépôts de vente qui ont été désignés 
pour les émissions A et B, lesquels , fourniront gratuitement, 
après le tirage, la liste des num éros gagnants.

nmnoonnninnnnmni
Fournitures d’Horlogerie -  Bijouterie

Â. Voisard, Porrentruy
A côté de FHôtel-de-Ville 

G ros D é ta il
Assortiment complet pour Fabricants d’horlogerie, Planteurs 

d ’échappements, Doreurs, Nickcleurs, Régleurs, P ierristes, Pu 
tisseurs, Fabricants de boîtes, etc., etc.

LAMPES & QtTINQUETS avec accessoires
Huile pour parquets, garantie

Dépôt des Spiraux Schweingruber, St-Imier

c i g a r e s
Prix hors eoucui’reneeM m m m i i M m n m m M

GROS
X K S V 8 Ï 1 B

e g  to u s  g e n r e s D É T A IL

O  G.  U L L M O  F I L S  O
15, Rue des Terreaux, Chaux-de-Fonds

Bois «le foyard et sapin, très sec, façonné ou non. — 
Autrhaeite belgr. — Houille. — Ooht*. — Brique t 
tes. — Charbon «le foyard. — Tourbe. — Sciure 
«Se. Feuilles) «le maïs.

On achète toujours Chlflous, Ois, Fer- «Se  Vieux mé
taux. Se recommande.

Les N évra lg ies, le R h u m a tism e , le Torticolis, la G rippe , le 
T o u r des re in s , etc., sont rapidement soulagés et guéris par 
l’emploi de la

N’aehetez~~~ pas de Chaussures
RvanPd’avoirjf consulté^’Je  grand 
S [catalogue illustré, avec plus de 

200 gravures d e ^ la /m a is o n  
^ d ’envois ëf £623

Guillaume’Graeb

• œ T r i t t l i ( f a « s o ! » 4 ,S  1
 Le catalogue sera expédié
sur demande gratis et franco. 
J ’expédie contre remboursement: 
Soutiers pour filles et garçons, 

très forts, No 26-29 à fr. 3.50 
No 30-35 à fr. 4.50

Bottes en feutre pour dames, se
melles en feutre et en cuir

à fr. 3 . -
Pantoufles en canevas pour da

mes à fr. 1.90
Souliers à lacer pour dames, 

très forts à fr. 5.50
Les mêmes, plus élégants, avec 

bouts à fr. 6.40
Bottines à lacer pour hommes, 

très fortes à fr. 7.90
Les mêmes, avec bouts, élégan

tes à fr. 8;25
Souliers pour ouvriers, à fr. 5.90 
Echange de ce qui ne convient 
pas. — Rien que la m archandise 
garantie solide.— Service rigou
reusem ent réel. ZA.-2294-g

La malson existe depuis 22 ans

J.-E. BEAUJ0N

Gave 9, neNeuYe 9
Excellents VINS

à 3 5 ,  4 0 ,  4 2 5 , 5 0  centi
mes, etc., etc., le litre.

Vins fins, Huile d’olive
Vente à Pemporté

LOUIS HAAS
Rue Léopoîd-Robert 15

La CHAUX- DE- FONDS  

Im m e n se  c h o ix  d e
C O L S

E toles  
C olliers

avec ou sans tête, en jolie 
fourrure, dans toutes les nuan
ces depuis

F r .  4  
à  F r .

En cas de décès
plus de démarches à faire

S ’adresser directement à la 
Maison

Rue Léopold-Robsrt 16
La C H A U X -D E -FO N D S

Etat-civil, Cercueils, Fossoyeurs 
Transports, etc. Téléphone 872

On se rend a domicile

Monuments funéraires

Photographie artistique

94 , L éo p o ld -R o b ert 94

j Match au Loto
^C onform ém ent à la circulaire du Conseil d’Etat du 26 fé 
vrier 1889, le Conseil communal a décidé d’interdire en  prin
cipe dar.s les établissem ents publics, le jeu de loto commu
nément appelé M a t c h .

Toutefois, les sociétés locales pourront être autorisées par 
la Direction de Police à organiser ce jeu dans leurs locaux, 
du 1er Décem bre au 1er janvier de chaque année, à condi
tion qu’il ne soit pas public. L ’autorisation devra en être de
m andée dans chaque cas particulier.

C onseil com m u nal.

organisé par la Société de chant du Cercle Ouvrier

Chorale L’Avenir
Sam edi 2 2  Novembre, dès 8  h. du  so ir
au local.

Tous les m em bres du Cercle, ainsi que les membres de la 
Chorale avec leurs familles, sont cordialement invités.

nwi
Restaurant Economique

Téléphone 910 

P L A C E  I D E  L ’O T J E S T

Tous les jours : D în e r s  e t  so u p e r s  c o m p le ts ,
depuis 50 centimes.

Tous les jours : S e r v ic e  à  la  carte . 
Tous les jours: P â t is s e r ie s  fra îch es .
Tous les jours: C a n tin e

Pension  bourgeoise très soignée  ,
L e Restaurant occupe le rez-de-chaussée ouest et 

tout le premier étage de l’immeuble 31 bis rue du Parc. 
—  Le Cantine est servie au sous-sol (guichet du fond) 
le matin des 11 heures et le soir dès 6 heures.

M
■nui CJ oq vielu clie nui

Mes deux enfants, un petit garçon de 3 ans et une fillette de 16 
mois, étaient atteints tous les deux de la coqueluche et dès le dé
but de la maladie, les accès de toux étaient extrêmement violents 
et fatiguaient beaucoup les enfants. Dans l’espoir de diminuer 
leurs souffrances, je demandais des conseils à la Policlinique pri
vée de Glans  qui, par un traitem ent inoffensif, mais parfaitement 
rationnel et sans voir les enfants, réussit à les guérir radicale
ment en 4 semaines. Ce beau succès est d’au tan t plus m éritoire 
qu’en général, la durée de la maladie est de 8 à 12 semaines. Il 
est à  rem arquer aussi que les diverses phases en ont été beau
coup plus bénignes qu’elles ne le sont a’ordinaire. C’est donc une 
erreur de croire qu’il n ’y a rien à faire contre la coqueluche et je 
ne puis qu’engager tous les parents dont les enfants sont atteints 
de coqueluche de leur faire suivre le traitem ent très simple que 
leur indiquera la Policlinique privée de Glaris, laquelle je remercie 
bien sincèrement des bons soins qu’elle a prodigués à mes en
fants. Bâle, M arkgràflerstrasse 34, le 10 décembre 1900. Nicolas 
Güdel-Bôgli. 8 9  Signature attestée par Schneider, chancelier de 
Bâle-Vitle. Bâle, le 10 décembre 1900. H  A dresse: 'Policlinique 
privée Glaris, K irchstrasse 405, Glaris.__________________________

Saison d’Âutomne
C H A P E A U X

f .M

DE F E U T R E  
Parapluies

Chapeaux de cérémonies

Casquettes
Bérets

Cravates
Assortiment complet*dans 

tous les genres du meilleur 
marché au plus cher.

10, RUE NEUYE, 10
Se recommande.

J. V erthier.

Lr-iction Séfoay
remède domestique dont l’efficacité est prouvée depuis de longues 
années. Nous conseillons à toute personne souffrant de douleurs 
d’essayer ce remède qui lui procurera un soulagement immédiat 
et une guérison assurée. — Envoi franco pour toute la Suisse.

Dépôt général pour la Suisse:
PJaarmacie Centrale

La Gh&ux-de-Fonds, R ue Léopold-Robert 16 
Prix du flacon : 1 fr-. £50

Lelle m aculature
au bureau de La SEN TIN ELLE, G haux-de-Fonds

_  Ouvriers, approvisionnez-vous chez les négociants qni favorisent votre journal de leurs annonces


